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somme couverte par bons du trésor faute de paiement par le débiteur à l’échéance. A fin septembre 
1943, PIstcambi remboursa fr.s. 18 millions, réduisant ainsi sa dette à fr.s. 107 millions.

Les banques créancières lui ayant réclamé le paiement le jour même de l’échéance, faute de rem
boursement par le débiteur, la Banque Nationale se vit dans l’obligation de leur bonifier 
fr.s. 107 millions, valeur 31 décembre 1943. Elle débita simultanément le compte de la Confé
dération d’une somme correspondante. En vertu des arrangements pris, les droits de gage du 
consortium vis-à-vis du débiteur ont passé à la Banque Nationale.

II.
Le 20 avril 1944, à la suite des démarches entreprises auprès des autorités italiennes et des autori

tés allemandes d’occupation, la Banca d ’Italia remit à la Banque Nationale suisse 891 lingots d ’or 
d’un poids brut de 10803,11250 kg, soit 10783,96326 kg d’or fin d ’une valeur de fr. 52 515744,30 
représentant la garantie d ’or devenue propriété suisse faute de remboursement du crédit à 
l’échéance du 31 décembre 1943.

III.
Le 20 mai 1944, à Lugano, les représentants de la Banque Nationale Suisse et de PIstcambi déci

dèrent de prolonger jusqu’au 31 décembre 1944 le solde non remboursé du crédit d’un montant de 
57 millions fr.s. Le paiement de l’intérêt de 23/4% était couvert jusqu’à fin décembre 1944 par des 
montants portés en un compte spécial géré par la Banque Nationale Suisse. En garantie de rem
boursement, le Ministère italien des finances à Brescia reconnut expressément la validité de la 
garantie constituée par les bons du trésor royal italien établis en novembre 1942 par le Ministère 
des finances du précédent gouvernement pour une somme totale de fr.s. 75 millions. Ces bons sont 
restés déposés auprès de la Banque Nationale Suisse.

IV.
Aux termes du contrat conclu le 20 mai 1944, PIstcambi aurait dû demander avant le 30 septem

bre 1944 une nouvelle prolongation au cas où il ne serait pas en mesure d ’envisager un rembourse
ment pour le 31 décembre 1944. Cette demande de prolongation n’a pas eu lieu. La Banque Natio
nale Suisse a soulevé la question de savoir s’il ne convenait pas de demander à PIstcambi quelles 
étaient ses intentions. D’entente avec l’Administration des finances, il lui fut répondu qu’il serait 
préférable de ne pas soulever à nouveau cette question à Brescia mais d ’attendre que les circonstan
ces permettent de reprendre l’affaire avec les autorités italiennes à Rome.
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CONSEIL FÉDÉRAL  
Procès-verbal de la séance du 9 janvier 19451 

Transport de grands blessés alliés et allemands

Département des postes et des chemins de fer. Verbal

Le chef du département des postes et des chemins de fer fait part au Conseil 
des difficultés que rencontrent les chemins de fer fédéraux dans l’organisation 
des transports des grands blessés qu’il est prévu d’échanger, entre les Alliés et

1. Absent: Petitpierre.
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l’Allemagne, dans la seconde moitié de janvier. Après échange de vues, le 
Conseil arrive à la conclusion qu’il serait indiqué de marquer, à l’égard de la 
direction générale des chemins de fer fédéraux, tout le prix qu’il attache à ce 
que ces transports puissent être assurés, malgré les difficultés techniques. Il est 
par conséquent

décidé:

Le chef (suppléant) du département politique est chargé d ’adresser, au nom 
du Conseil fédéral, une lettre dans le sens indiqué à la direction générale des 
chemins de fer fédéraux2.

2. Cf. les rapports des 5 et 27 février 1945 sur les difficultés survenues lors des échanges de civils 
américains et allemands (E 2800/1967/61/93).
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Compte-rendu de la séance du 10 janvier 1945 
à la Banque nationale sur la reprise des relations avec la Belgique1

P V  BH Berne, 10 janvier 1945

Le Prof. Keller commence par exposer d’une façon très complète la situation 
comme elle se présente actuellement dans nos rapports avec la Belgique et quel
les sont les propositions que nous avons reçues des délégués de ce pays en vue 
d’une reprise du trafic financier. Cet exposé a déjà été résumé par M. Lacher, 
dans sa notice concernant la séance interne du 28 décembre2 qui a eu lieu chez 
M. le Directeur Hotz. Il propose aux différents représentants présents à la 
séance de discuter la question qu’il vient d ’exposer suivant le plan ci-dessous: 

1) Quel est le point de vue général à l’égard de la conclusion d ’un accord 
avec la Belgique?

1. Le procès-verbal est rédigé p a r  J, -P. Jéquier, du D épartem ent politique. La séance est placée  
sous la présidence du Professeur P. Keller, Délégué du Conseil fédéra l aux A ccords com m er
ciaux, et réunit des représentants de l ’Adm inistration fédérale des finances (E. Kellenberger) du 
D épartem ent politique (F. Kappeler, H. Lacher et J.-P. Jéquier), de la D ivision du Com merce 
du D E P (Probst et M einer), de la Banque nationale (W. Schwegler), de l ’O ffice suisse de C om 
pensation, du Vorort de l ’USCI (E. Frey), de l ’Union suisse des Paysans (A. Borel), de l ’A sso 
ciation suisse des Banquiers (A. Caflisch, R. Dunant et C .-A . Nussbaumer), de l ’A ssociation  
des Compagnies suisses d ’Assurances concessionnées (C. R. Bruppacher et P. Guggenbühl), 
du Groupem ent des H oldings Industrielles (M. Schmiedheiny) et de la Fédération suisse du 
Tourisme (Krapf).
2. Cf. N ° 325.
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